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Les erreurs médicamenteuses sont fréquentes et 
peuvent être de nature à engager la 
responsabilité pénale des auteurs de la faute 
d’administration ou surdosage 

Chaque établissement, chaque professionnel se 
doit de réfléchir pour prévenir au maximum 
l’erreur : surdosage, erreur de patient, etc.

Il appartient donc aux professionnels de 
s’approprier les recommandations rédigées 
par diverses institutions pour les adapter à 
l’organisation des soins dans les services pour 
prévenir l’accident



¹ Recommandations de la SFAR : prévention des erreurs médicamenteuses en anesthésie

Les erreurs médicamenteuses sont fréquentes et 
présentes à toutes les étapes du processus 
thérapeutique.

L’erreur survient d’une fois sur 100 à une fois 
sur 10 à chaque étape du circuit de 
médicament (prescription, dispensation, 
reconstitution, administration du 
médicament)

1% de ces erreurs entraînent des évènements 
indésirables graves évitables¹



Comment d®finir lôerreur 

médicamenteuse?

« l’erreur médicamenteuse est un fait, une 
situation, un écart à un standard de pratique. 
Elle est susceptible de provoquer un 
dommage ou événement indésirable 
médicamenteux chez le patient. Depuis peu, 
on en a admis l’existence et, plus récemment, 
la gravité de ses conséquences »



Comment d®finir lôerreur 

médicamenteuse?

« l’erreur médicamenteuse est l’omission ou la 
réalisation non intentionnelles d’un acte relatif à 
un médicament, qui peut-être à l’origine d’un 
risque ou d’un événement indésirable pour le 
patient. /ÈÙɯËõÍÐÕÐÛÐÖÕȮɯÓɀÌÙÙÌÜÙɯÔõËÐÊÈÔÌÕÛÌÜÚÌɯ
est évitable car elle manifeste ce qui aurait dû 

÷ÛÙÌɯÍÈÐÛɯÌÛɯØÜÐɯÕÌɯÓɀÈɯ×ÈÚɯõÛõɯÈÜɯÊÖÜÙÚɯËÌɯÓÈɯ×ÙÐÚÌɯ
ÛÏõÙÈ×ÌÜÛÐØÜÌɯÔõËÐÊÈÔÌÕÛÌÜÚÌɯËɀÜÕɯ×ÈÛÐÌÕÛ(…)»



Comment d®finir lôerreur 

médicamenteuse?

« (…)L’erreur médicamenteuse peut concerner 
une ou plusieurs étapes du circuit du 
médicament, telles que : sélection au livret du 
médicament, dispensation, analyse des 
ordonnances, préparation galénique, stockage, 
délivrance, administration, information, suivi 
thérapeutique, mais aussi ses interfaces, telles 
que les transmissions ou les transcriptions»²

ƴɯ2%/"ɯȯɯ#ÐÊÛÐÖÕÕÈÐÙÌɯÍÙÈÕñÈÐÚɯËÌɯÓɀÌÙÙÌÜÙɯÔõËÐÊÈÔÌÕÛÌÜÚÌɯɬpremière version



Lôerreur m®dicamenteuse 

en anesthésie ?

Les erreurs médicamenteuses relevées en 
anesthésie concernent principalement par ordre 
de fréquence décroissante :

- les seringues et les ampoules (50%)

- les dispositifs médicaux d’administration (26%)

- la voie d’administration (14%)



Lôerreur m®dicamenteuse 

en anesthésie ?

Les erreurs relatives aux seringues et ampoules 
relèvent essentiellement dans 62% des cas d’une 
confusion de spécialité et dans 11% des cas, 
d’une erreur de concentration du médicament.

Lors de confusion de spécialités, l’erreur survient 
dans 55% des cas au moment de l’administration 
(erreur de seringue), et dans 45% pendant la 
reconstitution (erreur de spécialité, erreur 
d’étiquetage) ³

³ Recommandations de la SFAR : prévention des erreurs médicamenteuses en anesthésie



Lorsqu’il se produit un accident suite à une 
erreur de traitement, il se pose immédiatement 

la question de la responsabilité

Qui est responsable?



Principe de responsabilité pour 

faute

La Loi du 4 mars 2002 relative aux droits des 
usagers de la santé a rappelé le principe de la 
responsabilité pour faute.

Dès lors que le juge se trouve saisi d’une 
demande d’indemnisation sur le motif d’un 
accident médical, il va rechercher si les trois 
conditions requises de la responsabilité pour 
faute sont réunies à savoir :

une faute, un dommage, un lien de causalité



Comment déterminer la notion de 

faute?

Le juge pour déterminer la responsabilité va 
mandater à un expert, inscrit sur une liste 
auprès de la cour d’appel, de se prononcer 
sur les éléments suivants :

- les soins prodigués ont-ils été consciencieux et 
attentifs?

- les soins sont-ils conformes aux données actuelles 
et acquises de la science?



Comment déterminer la notion de 

faute?
En premier lieu, l’expert va constater qu’il s’est 
produit une erreur d’administration d’un 
produit (surdosage suite à une erreur de 
calcul de dosage, erreur de patient, erreur 
d’administration intraveineuse en lieu et 
place de l’intramusculaire)

Ensuite, il convient d’en déterminer quelles en 
sont les conséquences pour la victime, c’est-à-
dire évaluer les dommages subis (préjudice 
corporel, pretium doloris, etc…) 



Comment déterminer la notion de 

faute?

Puis, il convient de déterminer les circonstances 
dans lesquelles l’accident s’est produit pour 
déterminer les auteurs : IDE seul responsable, 
médecin prescripteur ou co-responsabilité?

Pour cette étape, l’expert va s’appuyer sur le 
dossier du patient pour déterminer les 
conditions et organisation de la prise en 
charge du patient et là plusieurs scénarios 
sont possibles 



Comment déterminer la notion de 

faute?

« Le circuit du médicament en établissement de 
santé est composé d’une série d’étapes 
successives, réalisées par des professionnels 
différents :

- la prescription est un acte médical

- la dispensation est un acte pharmaceutique

- ÓɀÈËÔÐÕÐÚÛÙÈÛÐÖÕɯÌÚÛɯÜÕɯÈÊÛÌɯÐÕÍÐÙÔÐÌÙɯÖÜɯÔõËÐÊÈÓ



Comment déterminer la notion de 

faute?
Selon la Haute Autorité de Santé, quelque soit la méthode 

utilisée dans le cadre du circuit du médicament : 

+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯ×ÙÐÕÊÐ×ÈÓɯÌÚÛɯËÌɯÔÐÕÐÔÐÚÌÙɯÓÌÚɯÙÐÚØÜÌÚ

L’HAS a édité des recommandations pour optimiser 
l’organisation du circuit du médicament afin de 
s’assurer que les bons médicaments sont prescrits, 
dispensés et administrés aux bons patients, au bon 
moment, avec un rapport bénéfice-risque optimum 
pour le patient.

« Organisation du circuit du médicament en établissement de santé» fiche thématique : OPC 9 
manuel accréditation version 1 et n°36 version 2 ; 2005



Comment déterminer la notion de 

faute?
L’expert recherchera s’il n’y a pas eu d’erreur 
dans la prescription, si le médecin n’a pas 
demandé à l’IDE d’intervenir au-delà de son 
domaine de compétence

L’expert devra déterminer les conditions de 
réalisation de soins de l’ensemble des 
intervenants.

A charge au tribunal de retenir la responsabilité 
du médecin prescripteur (erreur de prescription) 
ou de l’IDE (erreur lors de l’administration)



Quelles sont les conséquences sur 

le plan judiciaire

Lorsque les faits se passent dans un établissement 
public, le tribunal administratif est compétent 
pour statuer sur la demande d’indemnisation. 
L’action est menée contre l’hôpital qui devra 
alors répondre d’une faute qui est généralement 
qualifiée de manquement à une obligation ou 
dysfonctionnement du service



Quelles sont les conséquences sur 

le plan judiciaire

La victime, en parallèle, est libre de mener une 
action au pénal. 

Dans cette hypothèse, à l’issue d’une instruction 
menée par le juge d’instruction, seront appelées 
à comparaître devant le tribunal correctionnel 
les personnes qui sont à l’origine de l’accident. Il 
appartiendra ensuite au tribunal de retenir ou 
non la culpabilité des personnes mises en cause 
(médecin prescripteur, IDE, fabricant etc…)



Quelles sont les conséquences sur 

le plan judiciaire

Si une relation de cause à effet est établie entre la 
faute et le dommage, la responsabilité 
pénale/civile ou administrative de l’IDE peut 
être engagée, soit solidairement avec le médecin 
prescripteur, soit individuellement



Exemple

En 2008, un enfant opéré pour une 
appendicectomie décède d’une dépression 
respiratoire ayant conduit à une anoxie cérébrale 
suite à une administration sous-cutanée de 50 
mg de morphine



Exemple

Constat : Le médecin anesthésiste avait dans un premier 
temps prescrit de la morphine per os. L’infirmier l’ayant 
appelé pour signaler que l’enfant était nauséeux et 
risquait de vomir les comprimés, le médecin a modifié sa 
prescription, par oral, et demandé une injection en sous-
cutanée à la même dose. 

L’enquête a permis de constater que l’infirmier, employé 
par intérim par la clinique, a injecté par erreur au jeune 
garçon cinq ampoules de morphine, soit une dose dix 
fois supérieure à la dose prescrite (5 mg), oralement, par 
le médecin anesthésiste



Exemple

L’infirmier a expliqué qu’il avait utilisé des ampoules de 
morphine dont l’étiquetage présentait uniquement une 
formulation en pourcentage de principe actif par 
millilitre (1%/ml), sans indication de milligramme et 
qu’il avait commis un erreur de calcul pensant que les 
ampoules étaient dosées à un milligramme chacune



Exemple

En ce qui concerne le médecin anesthésiste, il lui ait 
reproché de ne pas avoir respecté les règles de 
prescription de médicaments relevant de la 
réglementation des stupéfiants en ne mettant pas par 
écrit sa prescription relative au changement de voie 
d’administration de la morphine et en n’indiquant pas 
certaines mentions obligatoires, comme le nombre 
d’unités thérapeutiques par prise



Exemple

Il est également reproché au médecin une « mauvaise 
appréciation » de la gravité du surdosage morphinique 
dans la nuit après avoir été appelé par l’infirmière de 
garde, et des défaillances dans la prise en charge des 
symptômes présentés par le jeune garçon 

C’ est sur ce fondement que sa responsabilité pénale a été 
retenue



Exemple

Le tribunal correctionnel de Lyon condamne 
l’infirmier à 18 mois de prison avec sursis, et une 
interdiction d’exercer la profession d’infirmier 
pendant une durée de 10 ans

Motif :  il est accusé d’avoir administré au jeune garçon par 
maladresse, inattention ou manquement à une 
obligation de sécurité, dix fois la dose de morphine qui 
avait été prescrite oralement par le médecin



Exemple

L’anesthésiste est également condamné à 6 mois de 
prison avec sursis, 

Motif :  il est accusé d’avoir sous-estimé l’état dans lequel 
se trouvait l’enfant après l’injection, de lui avoir alors 
prodigué des soins inappropriés et non-conformes aux 
règles de l’art dans la conduite d’ensemble du processus 
visant à éliminer l’effet de la morphine et d’avoir négligé 
de le faire transférer en temps utile dans un service de 
réanimation où il aurait pu être sauvé



Comment prévenir l’erreur 
médicamenteuse?

Principe de précaution : notion de prévention 
du risque

Prévention des erreurs médicamenteuses : 
Recommandations sur la « prévention des erreurs 
médicamenteuses en anesthésie » - SFAR

Recommandations « spécifiques aux ampoules et 
autres petits conditionnements de solutions 
injectables de médicaments » - AFSSAPS



Conclusion

Lors de chaque intervention, chacun doit être 
vigilant aux notions de sécurité, traçabilité et 
prévention des risques d’erreur

Les erreurs médicamenteuses peuvent être 
évitées avec des mesures simples (qualité 
rédactionnelle de l’ordonnance), respect des 
principes de pharmacologie et surtout une 
dose de bonne volonté à user sans 
modération


